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Lorsque les familles sont 
confrontées à des problèmes 
aigus d’ordre psychique avec 
leur proche (situation tendue, 
approche de crise par exemple), 
il est nécessaire de trouver une 
écoute, un soutien, alors n’hési-
tez pas à contacter l’UNAFAM 21.

Si le problème se pose pen-
dant la nuit, si la situation vous 
paraît grave, si elle semble pré-
senter un caractère d’urgence, 
vous pouvez vous adresser 
24h/24h au service d’Accueil du 
CH La Chartreuse :

03 80 42 48 23

NUMÉRO SPECIAL BAROMÈTRE UNAFAM

L’importance des résultats de cette enquête, supports de notre pré-
sence auprès de nos partenaires, à conduit l’UNAFAM 21 à lui consa-
crer un numéro complet du LIEN (voir l’éditorial du Président page 
suivante). Page 18 on trouvera, en lien avec la publication du baro-
mètre, la campagne nationale de sensibilisation intitulée : 
 # LIBÉRONSLESMAUX
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ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT-DÉLÉGUÉ
SAVOIR POUR AGIR

Vous trouverez dans ce numéro du Lien les résultats du premier baromètre annuel réalisé par 
l’Unafam, une grande enquête sur notre quotidien de proches aidants de personnes souffrant 
de troubles psychiques et sur celui de ceux que nous accompagnons. 

Notre quotidien d’aidants de proximité est encore méconnu, à cause de la chape de plomb qui étouffe ce 
sujet. C’est la raison pour laquelle l’Unafam a souhaité nous donner la parole. L’initiative a été plébiscitée 
puisque nous avons été 5 062 à répondre, preuve que le besoin était important. 

Les résultats sont édifiants et montrent le désarroi auquel font face les proches aidants.
Pour nous, c’est souvent la double peine : aux difficultés que rencontrent tous les proches 
aidants s’ajoute la stigmatisation qui pèse sur les troubles psychiques.  

Errances dans l’établissement du diagnostic, incompréhension des familles face aux troubles psychiques, 
souffrance et solitude face à la stigmatisation, complexité du parcours de soins, manque d’accompagnement 
dans le parcours de vie, mais aussi impact socio-économique sur notre vie quotidienne… Pour la première 
fois, les maux/les mots des proches aidants sont libérés.

L’acceptation du handicap psychique par l’entourage, et plus globalement par la société, est loin 
d’être une réalité. 

58% des familles avouent taire complètement la maladie de leur proche ou l’évoquer avec difficultés : une 
véritable chape de plomb qui les expose à davantage de pression. Au-delà de cette charge mentale, la 
stigmatisation isole le malade et son entourage, allonge les délais de diagnostic et retarde par conséquent 
la prise en charge médicale, mais aussi sociale. 
63% des répondants témoignent de l’incompréhension et de la peur de leur propre entourage face aux 
maladies (68% en Bourgogne-Franche-Comté).

Le déficit d’accompagnement a de lourdes répercussions humaines, sociales et économiques 
sur les proches aidants. 

84% des répondants (82% en Bourgogne-Franche-Comté) dénoncent l’absence de dispositifs d’aide pour 
leur proche en matière de parcours de vie ou de compensation du handicap.
82% des répondants déclarent un impact négatif sur leurs propres relations sociales ou sentimentales. 
42% estiment qu’ils ont été fragilisés économiquement (43% en Bourgogne-Franche-Comté). 
Nous sommes également 65% à affirmer que la maladie de notre proche a eu un impact sur notre propre 
santé (70% en Bourgogne-Franche-Comté). 
Et 77% des répondants s’inquiètent pour l’avenir de leur proche (82% en Bourgogne-Franche-Comté).

Votre participation massive à cette enquête donne une force exceptionnelle à la parole des 
familles. Depuis le mois d’octobre, l’UNAFAM en diffuse les principaux résultats et a lancé la 
campagne de communication « #libéronslesmaux » afin de leur donner une large résonance et de 
marquer les esprits.

 
Ensemble, continuons de donner de la force à nos démarches auprès des décideurs et de faire changer 
le regard !

Jean-Louis LAVILLE
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RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE DIFFUSÉS PAR L’UNAFAM
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L’UNAFAM LANCE UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION # LIBÉRONSLESMAUX

 Mercredi 7 octobre, l’Unafam lance un appel à libérer les maux des familles de personnes vivant 
avec des troubles psychiques à l’aide d’une campagne de sensibilisation à destination des aidants 
isolés que l’Unafam pourrait aider et du grand public pour les sensibiliser à la stigmatisation entou-
rant la maladie et le handicap psychiques.

Isolement, déni, peur, épuisement… autant de sentiments que connaissent bien les familles de personnes 
souffrant de troubles psychiques. Frères et sœurs, pères et mères, enfants : la famille  joue un rôle important 
dans l’accompagnement d’une personne vivant avec une schizophrénie, une bipolarité, des TOC ou une 
dépression sévère. Mais ce qu’ignore souvent l’entourage, c’est qu’il a besoin d’être aidé pour maintenir son 
propre équilibre et mieux accompagner son proche. C’est le message que veut faire passer l’Unafam dans 
sa campagne qui a un double objectif : sensibiliser le grand public à la stigmatisation autour des troubles 
psychiques et tendre une main vers celles et ceux qui aujourd’hui sont dans l’attente d’un soutien.

Avec un spot vidéo de 30 secondes et 4 visuels différents, l’Unafam prend le parti d’utiliser des citations 
d’adhérents pour incarner la difficulté de leur quotidien et faire comprendre aux familles aujourd’hui concer-
nées qu’elles ne sont pas seules face aux troubles psychiques de leur proche. A l’aide de panneaux, des 
adhérents de l’Unafam montrent ce qu’ils ressentent. Une démarche résumée dans le hashtag #liberons-
lesmaux. Cette campagne est l’occasion de rappeler que l’Unafam est là pour les aider à retrouver la force 
d’avancer grâce à de l’information pour mieux comprendre la maladie de leur proche, de la formation pour 
savoir comment réagir, de l’assistance psychologique, sociale ou juridique conjuguée à l’écoute et l’entraide 
apportées par des pair-aidants bénévoles sur tous les territoires.

Une campagne qui sera diffusée dès le 7 octobre sur les chaines du groupe France Télévisions, sur les 
réseaux sociaux et via de l’affichage urbain dans toutes les villes de France.
Chaque relais de cette campagne compte pour que le handicap psychique ne soit plus impensé. Pour que 
plus jamais on ne puisse dire « On ne savait pas ». On compte sur vous !

Affiches de la campagne de sensibilisation
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À RETENIR

Lorsque les familles sont confrontées à des problèmes ai-
gus avec leur proche (situation tendue, approche de crise par 
exemple), il est nécessaire de trouver une écoute, une esquisse 
de solution.

Alors n’hésitez pas à contacter l’UNAFAM 21, ou, si le problème 
se pose pendant la nuit, si la situation vous paraît grave, si elle 
semble présenter un caractère d’urgence, vous pouvez vous 
adresser 24h/24h au service d’Accueil du CH La Chartreuse

03 80 42 48 23
ou au 15, centre de régulation du SAMU

LE GROUPE DE PAROLE DU
DOCTEUR WALLENHORST

À SEMUR-EN-AUXOIS

Nous invitons une nouvelle fois les membres et sympa-
thisants de notre association dans le nord de la Côte-d’Or à 
participer au Groupe de Parole du Docteur Wallenhorst au 
Centre Hospitalier de Semur-en-Auxois.
(voir plus d’informations sur le site www.unafam.org/cote-dor )

Prochaines réunions( de 14h à 16h) :
le groupe de parole est suspendu pendant le confine-
ment

Conférence :

La conférence PACO du Professeur Chauvet-
Gélinier se déroulera en visio- conférence le 19 
novembre à 18h. Elle aura pour thème : « Etre 
aidant à l’épreuve du confinement : une soirée 
pour aider les aidants »

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2020

Calendrier des réunions de bureau
à la Chartreuse 14h30 à 16h30

maintenues sous forme de visio-conférence

GROUPE 1
LUNDI 14H 30- 16H 30

Mme ELBACHIR
MAISON DES

 ASSOCIATIONS

GROUPE 2
MERCREDI 18H- 

20H
Mme BERT

CHARTREUSE
Salle Activités  1

GROUPE 3
MARDI 15H – 17 H

Mme JOLY
MAISON DES 

ASSOCIATIONS

GROUPE 4
LUNDI 18H – 20H

Mme JOLY
UDAF

14 rue Nodot (1)

GROUPE 5
MARDI 18H 30 – 20H 

30
Mme VIVIN

CHARTREUSE
Salle Frêne

Coordonnateur :  
M. Gremaux 06 76 87 37 06
C. Anglade 03 80 67 10 46

Coordonnateur :
07 89 67 43 12

Coordonnateur :  
G.Delpech

06 60 15 39 56

Coordonnateur :  
G. Vidiani 

03 80 56 65 53

Coordonnateur :  
A.Tribout

 06 81 31 61 29

(les dates des groupes de parole seront communiquées ultérieurement en fonction des futures étapes du 
déconfinement)
(1) GROUPE DE PAROLES N°4 VIRTUEL DURANT LA PÉRIODE DE DÉCONFINEMENT :
Le GP  n°4 s’est tenu en visio-conférence le 11 mai et le 11 novembre, à la satisfaction générale

Les bénévoles de l’Unafam 21 assurent, par audio ou visio-conférence, toutes leurs missions de 
représentation en prenant part aux différentes réunions organisées par les structures au sein 
desquelles ils siègent, pour défendre vos intérêts : les instances internes de l’ARS ou du CH 
La Chartreuse, les commissions de la MDPH, du Département, les réunions de l’UDAF 21 , de 
France Assos Santé, de l’Acodège…



Version informatique du lien
Pour ceux d’entre vous qui ont une adresse internet, nous vous proposons l’envoi du lien par 

courriel à la place de l’envoi par courrier postal.
Si vous préférez la version internet, merci de nous le signaler à : 21@unafam.org

POUR EN SAVOIR PLUS :

site national : www.unafam.org
site départemental : www.unafam.org/cote-dor

La délégation Côte-d’Or de l’UNAFAM, avec ses bénévoles formés, a mis 
en place pour vous :

UNE ÉCOUTE, UN SOUTIEN ...

• un accueil téléphonique de 8h à 20h toute l’année, 7 jours sur 7 (information, conseils, 
rendez-vous...) au 03 80 49 78 45

	y Pendant cette période de confinement, l’équipe « accueil des familles » est particulièrement 
attentive à vos appels et contacte les personnes isolées qu’elle connait. Elle propose des 
rendez-vous par téléphone ou le cas échéant par Skype car l’accueil, en présentiel, dans nos 
locaux au CH La Chartreuse ou au pavillon Marion du CHU ne peut se tenir.

	y Les relations entre les familles et la justice se poursuivent par contact téléphonique avec le 
référent pénal de l’Unafam de Côte d’Or au 03 80 49 78 45

	y Les groupes de parole ne se tiennent pas en présentiel, actuellement. Le groupe de parole 
n° 4 qui s’est tenu en visio-conférence, renouvellera son expérience

DES INFORMATIONS, DE LA FORMATION ...
 

	y un site Internet national très documenté, complété par de nombreuses informations 
départementales  www.unafam.org/cote-dor

	y La bibliothèque du centre de documentation du CH La Chartreuse  est actuellement fermée.
	• « Le Lien » des familles de l’Unafam, bulletin paraissant 4 fois par an 
	• Les ateliers d’entraide « Prospect », les formations « mieux communiquer avec son proche 

bipolaire » et « la maladie psychique » sont reportées ainsi que la journée d’information sur 
« la dépression résistante »

	• une session «PROFAMILLE» (programme psycho-éducatif pour les proches  de personne 
atteinte de schizophrénie) débutera en janvier 2021 si les conditions sanitaires le permettent

	• une émission sur RCF les premiers lundi de chaque mois à 11h15 poursuit sa diffusion. A 
écouter également sur le site internet départemental 

DES RÉALISATIONS DESTINÉES À NOS PROCHES MALADES ...

 • trois Groupes d’Entraide Mutuelle (G.E.M.) à Chenôve, Beaune, Montbard, gérés par la 
Mutualité Française Bourguignonne, actuellement fermés au public 

 • une résidence accueil à Saint Apollinaire (agglomération dijonnaise).


